
 

 Niveau 2 : toute équipe pluridisciplinaire, coordonnée par un médecin (ReColTe, CMP, CMPP, SESSAD, réseau libéral, …). 

 Niveau 1 : professionnels de 1er niveau de recours : médecin généraliste, PMI, etc.  

 Coordonnateur de parcours : professionnel du CRA qui sera l’interlocuteur référent tout au long de ce parcours, et qui fera le lien 

entre la famille, les professionnels du niveau 2 et le CRA 

 

 

RESTITUTION A l’ENFANT ET SA FAMILLE 
Compte-rendu du CRA faisant mention du diagnostic et des 

préconisations en lien avec le Projet de Soins Individualisé 

Après réception du dossier, un Coordonnateur de Parcours (CP)* reprend contact 
avec la famille :  

- Recueil de la demande 
- Point sur les éléments envoyés par la famille 
- Explication de la démarche (rôle du CRA, travail avec les niveaux 2, etc.) 

Eléments recueillis auprès du niveau 

2 identifié dans le parcours de 

l’enfant (en cours ou antérieur).   

LA FAMILLE CONTACTE LE CRA 
Réception de la demande par le secrétariat (téléphone, mail) 

ORGANISATION DU PARCOURS DIAGNOSTIQUE AU CRA 
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Démarche commune modulée CRA / niveau 2* : 
 

→ Si niveau 2* antérieur ou en cours : échange avec les professionnels 
connaissant l’enfant (téléphone, mail, visio, rencontre). 

→ Discussion sur le rôle de chacun dans la demande de la famille (évaluations, 
consultations, etc.). 

→ Articulation d’un travail commun : synthèses communes, évaluations 
conjointes, etc. 

→ La famille est informée de l’articulation des évaluations à venir. 
 
 

Eléments recueillis auprès de la 

famille. 

Etude de la situation par l’équipe du CRA. 

 

 

 

 

 

 

Veille du Projet de Soins Individualisé : le CP 
recontacte la famille 6 mois plus tard pour 

s’assurer du suivi des préconisations et la mise en 
place de la PEC 

✚ 

CONSTITUTION DU DOSSIER  
La famille est informée par le secrétariat de la démarche et reçoit un dossier à 

compléter et retourner au CRA (fiche de renseignement, compte-rendu 
disponibles, etc.) 


